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SERMENT  
 
 

 

« Au moment d'être admis à exercer la médecine, je promets et je jure 

d'être fidèle aux lois de l'honneur et de la probité. Mon premier souci sera 

de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses 

éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. Je respecterai 

toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les 

protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur 

intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de 

mes connaissances contre les lois de l'humanité. J'informerai les patients 

des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. Je 

ne tromperai jamais leur confiance et n'exploiterai pas le pouvoir hérité 

des circonstances pour forcer les consciences. Je donnerai mes soins à 

l'indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 

influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admis dans l'intimité des personnes, je tairai les secrets qui me sont 

confiés. Reçu à l'intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 

foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs. Je ferai tout 

pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 

agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 

Je préserverai l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ma 

mission. Je n'entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les 

entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui 

me seront demandés. 

J'apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu'à leurs familles dans 

l'adversité. 

Que les hommes et mes confrères m'accordent leur estime si je suis fidèle 

à mes promesses ; que je sois déshonoré et méprisé si j'y manque ». 
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Généralités 
 

Les sources de l’INSEE (1) nous ont permis d’évaluer la confrontation de la population 
française à la violence physique sur les années 2010 et 2011. Pendant ces années, les données 
de l'INSEE (2) mettent en évidence qu’environ 2,2 millions de personnes de 18 à 75 ans, soit 
5,1% de la population française de cette tranche d'âge, ont subi des violences physiques. 
Parmi ces personnes, 1,22 million étaient des femmes. 16%, soit 195200 d'entre-elles, 
subissant des violences ont fait rédiger un certificat médical initial. 
Nous avons aussi noté que, dans l'activité des Juges des enfants en France en 2014, 107672 
procédures pour mineurs en danger ont été saisies. (3) 
 
Concernant les violences physiques (dont sexuelles et hors menaces ou chantages), le rapport 
2012 de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (57) donne un 
nombre différent et inférieur à celui de l’INSEE sur 2010 et 2011 avec 772 020 actes de 
violence cumulés.  
 
Cette différence peut correspondre au fait qu’une victime de violences n’engagera pas 
nécessairement de procédure à l’encontre de son agresseur afin de faire valoir ses droits.  
De plus, les chiffres de ces deux organismes tiennent compte de violences physiques, sans y 
ajouter de chiffres sur les violences psychologiques. Ces violences psychologiques sont plus 
difficiles à mettre en évidence pour le médecin généraliste tenu de réaliser des certificats 
descriptifs, comme pour les autorités pour lesquelles les preuves de ce type de violence sont 
plus difficiles à récolter. 
 
Le recensement complet de l’ensemble des types de violences reste donc très probablement 
sous-estimé. 
 
Au niveau de la population médicale, le CNOM (4) recense, en 2015, 281087 médecins 
inscrits au tableau de l'Ordre, dont 49716 médecins généralistes, 2200 Pédiatres, 2855 
chirurgiens orthopédistes. La liste des internes remplaçants établie par le CNOM, incomplète, 
compte 10972 licences pour 53 des 96 départements métropolitains. 68,3% des remplaçants 
sont des remplaçants en Médecine Générale, 2,4% en Pédiatrie. 
 
La quantité de certificats d’ITT est également mal connue, mais devant la statistique sur les 
violences, le médecin, notamment de premier recours, est sûrement amené à en réaliser 
régulièrement, et parfois fréquemment. 
On peut tenter de déduire que la rédaction de certificats médicaux initiaux pour violences 
représente donc un acte régulièrement effectué par le médecin généraliste. Ce dernier est 
amené, lorsque cela est indiqué, à évaluer une durée d’incapacité totale de travail, ou ITT.  
La qualité de la rédaction d’un certificat d’ITT s’appuie sur des recommandations officielles 
venant d’organismes tels que la Haute Autorité de Santé dans ses recommandations de 2011 
(5) et le CNOM (6), venant compléter les recommandations générales du CNOM concernant 
la rédaction d’un certificat médical (7). 
 
La qualité de la rédaction d’un certificat médical initial pour violences a déjà été évaluée à 
travers quelques travaux et sur différentes populations de médecins. 5 thèses portant sur le 
sujet ont notamment été réalisées depuis 1997. (8) (9) (10) (11) (12) 
Ces travaux ont déjà mis en évidence, malgré les recommandations, des lacunes dans la 
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qualité de la rédaction de certificats médicaux initiaux pour violences. 
 
Ce travail est décomposé en deux parties. La première partie s’attache à définir les termes 
d’ITT, les normes de rédaction d’un certificat et leurs conséquences judiciaires. La deuxième 
partie est l’exposé d’un travail d’évaluation des connaissances d’une population d’internes de 
Médecine Générale lorrains concernant la rédaction de certificats d’ITT et l’impact d’une 
expérience rédactionnelle sur ces connaissances. 
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1. La rédaction des certificats médicaux 
 

1.1. Définition du certificat médical. 
 
 
Un certificat selon le dictionnaire Larousse (13) est un "document écrit, officiel ou dûment 
signé d'une personne autorisée qui atteste un fait". Il peut également désigner un diplôme. 
Selon le Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales, un certificat désigne soit un 
témoignage écrit, attestant de la "réalité d'un fait, de la vérité de quelque chose" (14), soit un 
acte délivré par l'enseignement primaire ou supérieur attestant d'un niveau de connaissances 
acquises pouvant conférer ou non un titre (ou un degré). Il peut enfin désigner une assurance 
ou une garantie donnée à quelqu'un (comme un certificat de bonnes manières). 
 
Le certificat médical est un certificat établi par le médecin "conformément aux constatations 
médicales qu'il est en mesure de faire... dont la production est prescrite par les textes 
législatifs et réglementaires." (15) Selon la définition du Conseil National de l'Ordre des 
Médecins, il désigne un document permettant de "consigner, en termes techniques mais 
compréhensibles, les constatations médicales que le médecin a été en mesure de faire lors de 
l'examen ou d'une série d'examens d'un patient, ou d'attester de soins que celui-ci a reçus". 
(16) Il a, en premier lieu, un caractère purement médical, mais le médecin peut décider d'y 
ajouter les déclarations du patient, lorsque celles-ci peuvent être nécessaire à sa 
compréhension. 
Il est défini plus par son contenu que par son intitulé. (17) 
 
" Le certificat médical est la forme normale et habituelle sous laquelle un médecin témoigne 
d'un état de santé qu'il a constaté dans son exercice. " (16) 
 
 
 

1.2. Spécificités d’un certificat. 
 
 
Un certificat est à nuancer ou à différencier d'une attestation, d'un courrier médical ou même 
d'une ordonnance. Il peut être utile d'en préciser ces nuances. 
 
L'attestation désigne, selon le dictionnaire Larousse, "une déclaration verbale ou plus souvent 
écrite témoignant d'une situation ou d'un fait" (18) 
Selon le CNRTL, l'attestation désigne un témoignage ou une vérité donnée verbalement ou 
par écrit.  (14) 
L'attestation se distingue du certificat médical en ce sens que celle-ci est réalisée en dehors de 
toute activité médicale. Elle se borne à faire "état de constatations et de faits dont le médecin a 
été témoin (...), y compris sur le comportement ou l'état de santé d'un individu dans le cadre 
de relations privées." (17) Elle contient la relation des faits auxquels son auteur a assisté ou 
qu'il a personnellement constatés. La profession de l'auteur est notamment à préciser. Le 
médecin n'est pas tenu d'agir en qualité de professionnel de santé. L'attestation est rédigée afin 
de servir lors d'une procédure judiciaire. (19) 
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Le signalement (17) quant à lui ajoute à la rédaction du certificat médical la notion d' "alerte" 
de l'autorité publique. Il permet au médecin de déroger au secret professionnel en transmettant 
cet écrit au procureur de la République, ou à son substitut, accompagné d'un appel 
téléphonique. Le signalement est le résultat de la constatation par le médecin de sévices ou de 
privations chez une personne auprès de laquelle il est appelé, la personne étant mineure ou 
n'étant pas en mesure de se protéger elle-même. (20) (21) 
 
Un courrier (ou une lettre) médical(e) est, selon l'Ordre des Médecins, un échange 
d'informations entre deux médecins, réalisant un véritable partage du secret médical, dans 
l'intérêt du patient. Cet échange correspond à une attestation qui appartient d'abord au malade 
(22). 
 
L'ordonnance signifie d'abord, selon le dictionnaire Larousse et le CNRTL (23) (24), la 
disposition selon un ordre. Dans le domaine médical, elle désigne l'ensemble des prescriptions 
du médecin (ou d'un autre professionnel de santé habilité à prescrire). 
 
 
 

1.3. Rédaction d'un certificat médical. 
 
 
Le médecin doit s'intéresser au motif de la demande de certificat. (7) 
 
Juridiquement, la rédaction d'un certificat médical n'est définie par "aucun texte codifiant les 
règles applicables à leur établissement, à leur délivrance ou à leur valeur dans le règlement 
des litiges ou de la manifestation de la vérité". Néanmoins, le code de déontologie médicale, 
inséré secondairement (circulaire 20014-073 du 13 septembre 2004) dans le Code de Santé 
Publique sous les articles R4127, précise ces règles. (17) 
 
 
Le Conseil National de l'Ordre des Médecins précise que la rédaction d'un certificat doit être 
faite sur le papier à en-tête du médecin. Celui-ci doit contenir l'identification du médecin 
(nom, prénom, titre, qualification, adresse au minimum) et du patient, dont l'identité est déjà 
connue par le médecin ou alors celle déclarée par le patient, le médecin n'ayant pas le droit de 
vérifier son identité. 
Le médecin doit préciser, de préférence en toutes lettres, la date et le cas échéant l'heure du 
jour de la rédaction et de la délivrance, en y ajoutant la date et l'heure de l'examen médical et 
des faits allégués par le patient. 
Le contenu doit être rédigé lisiblement et en langue française (le médecin peut en établir une 
traduction dans la langue du patient). 
Il faut de plus apporter la mention que le certificat a été établi à la demande du patient ou de 
son représentant légal (dans le cas d'un mineur ou d'un majeur sous tutelle, ou alors l'autorité 
judiciaire dans le cas d'une réquisition) et qu'il a été remis en main propre selon le cas au 
patient, à un tiers, à l'autorité judiciaire... (7) (16) 
La signature manuscrite du médecin accompagnée éventuellement d'un coup de tampon est 
l'un des moyens de limiter le risque de fraude. (25) 
 
 
La rédaction doit toujours s'effectuer après un examen clinique du patient. Plusieurs principes 
encadrent la rédaction des constatations médicales : sincérité, choix consciencieux et précis 



23 
 

des termes employés et sans omission de faits constatés par le médecin lui-même. Ces 
constatations doivent se limiter à l'objet de la demande de certificat. Le médecin doit, par 
ailleurs, s'abstenir d'apporter une quelconque relation de cause à effet entre les faits constatés 
et les dires du patient ou de son entourage. 
Les doléances du patient peuvent y figurer mais doivent apparaître entre guillemets. (16) 
 
 
 

1.4. Pourquoi rédiger un certificat médical ? 
 
 
Le médecin dans sa pratique est régulièrement amené à rédiger des certificats médicaux. Il 
existe de nombreuses situations où la production d'un certificat médical est nécessaire afin de 
bénéficier d'un droit ou de faire valoir une prétention : arrêt de travail, accident de travail, 
incapacité, demande de pension, pratique d'un sport, dépôt de plainte, inscription ou 
modification de l'état civil, entrée en crèche, entrée dans une profession particulière, 
succession, possibilité de garde à vue, contrat auprès d'une assurance, ... (7) 
Ainsi la production de ces certificats est prévue par exemple dans le Code du travail, le Code 
de la sécurité sociale, le Code civil, le Code de Procédure pénale... (17) 
 
Le certificat médical possède une vraie valeur, jusqu'à celle de preuve médico-légale, 
notamment lorsqu'il est demandé sur réquisition. (25) Il peut avoir des implications 
financières, sociales voire politiques. (26) 
 
Les nombreuses situations occasionnant une demande de certificat médical ne sont pas toutes 
justifiées. Un certificat médical ne peut pas être exigé, par exemple, pour attester d'une 
absence d'allergie, pour une activité scolaire, pour la réintégration d'un enfant dans une 
crèche, ou d'autres demandes sans raison médicale ou non prévues par un texte (travaux à 
réalisation dans une HLM...). 
Les certificats tendancieux ou de complaisance sont interdits comme le souligne l'article 28 
du Code de déontologie médicale 
 
A noter que la délivrance d'un certificat médical ne donne pas lieu à remboursement par 
l'assurance maladie (27). 
 
 
 

1.5. Qui peut rédiger un certificat médical ? 
 
 
La rédaction d'un certificat peut être réalisée par tout médecin (ou son remplaçant thésé). 
Les internes en médecine peuvent rédiger un certificat lorsqu'ils remplacent le médecin, c'est-
à-dire avec une licence de remplacement (tolérance de l'Ordre des Médecins) ou sous la 
responsabilité du médecin lorsqu'ils sont en stage au cabinet. 
Cependant, il existe des cas particuliers : par exemple, l'interne en médecine non titulaire 
d'une licence de remplacement ne peut rédiger un certificat de décès. 
Concernant les certificats de non contre-indication à la pratique sportive, il est parfois exigé 
de certaines fédération la rédaction d'un certificat médical par un médecin titulaire d'un 
diplôme reconnu de médecine du sport. 
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1.6. Quels sont les destinataires d'un certificat  
 Médical ?  

 
 
Le plus souvent, le certificat est remis en main propre au demandeur, mais il existe des 
exceptions dont voici quelques exemples. 
 
Il s'agit notamment de situations où le patient est mineur ou majeur protégé et dans ce cas le 
certificat est à remettre au représentant légal, ou lors d'une réquisition et dans ce cas le 
certificat est à adresser aux autorités requérantes. 
Celui-ci peut être adressé aux services administratifs lors d'une modification de l'état civil. 
Il est remis aux ayants droits lorsqu'une demande de certificat est établie faisant mention d'un 
lien entre une affection et la mort d'un pensionné. 
Il peut être remis à la conjointe survivante au décours d'un décès suite à une accident du 
travail ou une maladie professionnelle. (28) 
 
 
 

1.7. Responsabilités liées à la rédaction d'un certificat  
 médical.  

 
 
Le Conseil National de l'Ordre des Médecins souligne que près de 20% des plaintes 
enregistrées auprès des chambres disciplinaires de première instance mettent en cause des 
certificats médicaux. (25) 
La rédaction d'un certificat médical impose au médecin de prendre son temps en plus de peser 
les mots. Il devra de plus en garder un double et le conserver dans le dossier médical du 
patient. Ceci lui permettra d'éviter de réaliser des erreurs ou des contradictions s'il y a lieu de 
réaliser un nouveau certificat par la suite. 

 

Pour le patient, l'importance d'un certificat médical est incontestable dans le sens que lorsqu'il 
est ainsi établi à la demande du patient (ou d'une autorité publique), il peut permettre à celui-
ci de jouir d'un droit ou d'une prestation, ou de permettre une réparation ultérieure en matière 
civile (indemnisation des préjudices et des séquelles) ou en législation sociale (accident du 
travail, maladie professionnelle). (29) Il faut préciser que le médecin a l'obligation de faciliter 
la rédaction d'un tel document, surtout s'il donne l'opportunité d'avantages sociaux au patient. 
(30) 
Le médecin et le patient doivent être conscient que le patient reste maître des informations 
médicales contenues dans le certificat, même si le médecin, lors de la rédaction, reste 
soucieux du respect du secret professionnel. 
Si le patient constate une irrégularité dans la rédaction du certificat, pouvant l'empêcher 
d'obtenir l'avantage que ce dernier pourrait lui procurer, il lui appartient de choisir de le rejeter 
ou de l'écarter des débats. (17) 
 
 
Pour un tiers, par exemple lorsqu'il est responsable d'une agression, la rédaction d'un certificat 
médical permet d'orienter celui-ci vers le tribunal compétent selon l'incapacité totale de travail 
au sens du Code pénal ainsi que le niveau de la sanction. (29) 
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Concernant la responsabilité engagée par le médecin, le Conseil National de l'Ordre des 
Médecins précise que "la responsabilité du médecin, auteur du certificat médical, peut être 
engagée, soit en raison de son contenu, soit en raison de sa remise à un tiers qui n'est pas 
admis à en prendre légalement connaissance". 
Les termes utilisés doivent être choisis avec soin et expliqués car ils peuvent donner lieu à de 
mauvaises interprétations de la part du destinataire légal, puis de la structure lors de sa 
réception pour faire valoir un droit. (16) Ceci est particulièrement important lorsque le patient 
est décédé et que le certificat doit être remis à la famille ou à la personne de confiance (1). La 
délivrance d'un certificat doit se faire en main propre à la personne demandeuse, à son 
représentant légal, ou s'il s'agit d'un certificat dans le cas d'une procédure de réquisition, au 
bon représentant de l'autorité judiciaire. Il ne doit pas être remis directement à un avocat, à la 
police ou gendarmerie, ou au conjoint. 
 
 
La rédaction d'un certificat de complaisance, comme expliqué précédemment, n'est pas sans 
conséquences pour le médecin rédacteur. (15) La rédaction de certificats médicaux est de 
nature à engager les responsabilités pénale, civile et disciplinaire. 
 

- Les articles 441-7 (31) et 441-8 (32) du Code pénal précisent que le médecin qui 
réalise un certificat médical faux faisant état de faits matériellement inexacts, qui 
falsifie un certificat originairement sincère ou qui réalise un certificat faisant état de 
faits matériellement inexacts par corruption risque une peine pouvant aller jusqu'à cinq 
ans d'emprisonnement et 75000 euros d'amende. L'article L. 377-1 (33) et du Code de 
la sécurité sociale est également applicable dans ce sens en rappelant la culpabilité de 
la personne qui tente d'obtenir des prestations qui ne sont pas dues. 
 

- La responsabilité civile (articles 1147 et 1382 du Code civil) peut correspondre, par 
exemple, à un préjudice pour le patient provoqué par une mention inscrite mais inutile 
par rapport à l'objet dans le certificat. (34) (35) 

 
- La responsabilité disciplinaire (Articles du Code de déontologie et du Code de la santé 

publique) concerne la production d'un certificat tendancieux ou abusif (art. 28), le fait 
de se livrer à des fraudes ou abus de cotation (art. 29) ou de céder à des demandes 
abusives (art.50). (15) (26) 

 
 
Le médecin se doit de faire preuve de méfiance lorsque le certificat médical demandé est 
réalisé pour une procédure (divorce, conseil des prud'hommes...) et ne pas s'attacher à 
constituer tout lien entre une affection dont il souffrirait et des difficultés familiales ou 
professionnelles. (16) 
 
 
Il est tenu, sur les points de vue juridique et déontologique, de délivrer ce certificat en 
respectant le secret médical (art. 226-13 du Code pénal). Cependant, des dérogations légales 
obligatoires ou permises par la loi sont prévues. (17) (36) 
 

- Les déclarations obligatoires (énumérées simplement ici) comprennent les certificats 
de naissance, de décès, pour maladie contagieuse ou vénérienne, pour internement, 
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pour les patients alcooliques présumés dangereux, pour les incapables majeurs, pour 
accident de travail, maladies professionnelles, pensions militaires d'invalidité, ou 
civile et militaire de retraite, pour indemnisation de personnes contaminées par le VIH 
par transfusion, pour dopage, et pour risques pour la santé humaine. 

 
- Les dérogations permises par la loi (art. 226-14 du Code pénal) (21) comprennent la 

déclaration aux autorités compétente de mauvais traitements (privation ou sévices, 
situation de danger) infligés à un mineur de moins de quinze ans ou à une personne 
incapable de se protéger, les sévices permettant de présumer de violences sexuelles ; 

ainsi que la dangerosité pour elle-même ou pour autrui d'une personne détenant une 
arme ou ayant le souhait d'en acquérir une. 
 D'autres dérogations existent : les recherches dans le domaine de la santé ou 
l'évaluation d'activité dans les établissements de santé. 
 On peut y ajouter des dérogations par jurisprudence : la rente viagère, le testament, 
l'assurance-vie, la réquisition, et l'expertise. (17) 

 

 

2. Le certificat médical initial de constatation de          
violences et la détermination de la durée de 
l’Incapacité Totale de Travail. 

 

2.1. Introduction. 
 
 

Les violences physiques ou psychiques volontaires ou non sont responsables de 
blessures objectivables par le médecin au cours de son examen clinique et transposables par 
écrit à travers un certificat. 
 

La Haute Autorité de Santé a publié en 2011 un document permettant de faciliter la 
rédaction de certificats médicaux initiaux dans le cas où une personne victime de violences se 
présenterait à un médecin. (5) (annexes 3 et 4) 

  
 
 

2.2. Le médecin recevant une personne victime de  
  violences.  

 
 
Le rôle du médecin recevant une personne victime de violences est d’accueillir le patient en 
faisant preuve d’une démarche empathique et en procédant à des soins si cela est nécessaire. 
 
Il peut proposer (ou si la demande est faite par la victime ou sur réquisition judiciaire) de 
réaliser des constatations médico-légales en produisant d'un certificat permettant à la victime 
de faire valoir ses droits en portant plainte auprès des forces de l'ordre (gendarmerie ou 
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police) et d'attester de ces violences auprès de la juridiction compétente. 
Le médecin est soumis à une obligation déontologique de rédaction d’un tel certificat. (15) 
 
Le médecin doit s'informer du contexte de la demande de rédaction du certificat, ainsi que de 
sa destination. Il doit penser à réaliser un certificat d'arrêt de travail si le contexte le justifie et 
si la victime le souhaite et travaille. 
 
La demande de rédaction peut être spontanée, provenant de la victime, éventuellement 
accompagnée de son représentant légal s'il s'agit d'un mineur ou d'un majeur protégé. Elle 
peut également être faite sur réquisition judiciaire (cf. paragraphe 2.9.6). 
 
 
 

2.3. Rédaction du certificat médical initial pour  
 violences. 

 
 

2.3.1. Introduction. 
 
Tout médecin peut rédiger un tel certificat. Les sages-femmes (37) et les dentistes (38) le 
peuvent aussi. 
 
La rédaction d’un certificat n’étant pas un acte de soin, elle n’est pas remboursée par 
l’Assurance Maladie. La victime doit en être informée.  
A l’issue de l’examen clinique de la victime, si le médecin juge nécessaire la réalisation d’un 
examen complémentaire en rapport avec les conséquences des violences, il remplit alors une 
feuille de soin en mentionnant que l’anomalie de l’examen clinique a été causée par un tiers. 
 
Ce certificat médical initial pourra faire l’objet de la rédaction d’un nouveau certificat en 
fonction des résultats obtenus (examens complémentaires ou avis spécialisés). 
 
Dans tous les cas, le praticien devra conserver un double du certificat, des photographies et 
des schémas réalisés. 
 
Le certificat réalisé est à remettre en main propre à la victime examinée, ou à son représentant 
légal. Il ne doit pas être remis à l’autorité judiciaire, sauf si le médecin est requis dans les 
conditions prévues par la loi. Il le remet donc uniquement au service requérant ou aux 
services enquêteurs, une copie pouvant être remise à la victime après autorisation de l’autorité 
requérante. 
 
 

2.3.2. Les principes de rédaction. 
 
Le médecin doit préciser l’état de vulnérabilité de la personne, s’il est présent : mineur de 
moins de 15 ans, pathologie ou infirmité particulière, déficience physique et/ou psychique, 
grossesse. 
 
Si la situation le nécessite, il doit faire appel à un interprète ou à un assistant de 
communication.  
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Il doit veiller à ne pas se prêter à des interprétations sur les dires ou les blessures de la 
victime. 
 
A la fin de la rédaction, le médecin devra prendre le temps de se relire, afin de ne pas omettre 
d’éventuels signes constatés et/ou d’éviter de réaliser des erreurs (identités, termes) pouvant 
rendre inexploitables le certificat ainsi rédigé. 
 
 

2.3.3. La forme de la rédaction.       
 
Le Code pénal ne donne pas de précision sur le contenu d'un certificat médical initial d'une 
personne victime de violences. 
 
La rédaction doit être réalisée au présent de l’indicatif, sans utilisation du conditionnel. 
 
Au début de la rédaction, les date, heure, lieu de l’examen et date, heure, lieu de la rédaction 
du certificat doivent être mentionnés. 
 
Le certificat doit comprendre l’identification : 
 

- Du médecin : nom, prénom, adresse, numéro d’inscription à l’Ordre des Médecins,  
- De la victime : nom, prénom, date de naissance, en utilisant la formule « déclarant se 

nommer » en cas de doute. 
- Du représentant légal, de l’interprète ou de l’assistant de communication si 

nécessaire : nom, prénom, en utilisant la formule « déclarant se nommer » en cas de 
doute. 

 
L’examen clinique, comprenant les dires de la victime puis les aspects somatiques et 
psychiques (parties détaillées dans les paragraphes suivants), est reporté. 
 
La durée de l’ITT doit être portée en toutes lettres à la fin de la rédaction de l’examen 
clinique. La mention « sous réserve de complications ultérieures » est utile dans le sens 
qu’elle laisse la place à une réévaluation de la durée de l’ITT en fonction de l’évolution 
clinique de la victime et/ou des résultats des examens ou avis complémentaires. (6) 
 
A la fin du certificat, la mention « certificat établi à la demande de (en précisant le nom de la 
victime ou du représentant légal) et remis en main propre » ou « certificat établi sur 
réquisition de (en précisant le nom et la fonction du requérant) » doit être portée. 
 
Puis le certificat se termine par la signature à la main du rédacteur en plus du cachet 
d’authentification. 
 
 

2.3.4. Les dires de la victime. 
 
Les dires spontanés de la victime doivent refléter le contexte et la nature des faits, en précisant 
l’identité ou le lien de parenté avec l’auteur des faits. Ils seront inscrits sur un mode déclaratif, 
entre guillemets. 
 



29 
 

Il faut souligner la difficulté de rapporter des violences non physiques (répétées ou pas). 
Dans ce cas il ne faut pas se contenter d’apporter les dires de la victime entre guillemets, mais 
il faut aussi prendre soin de rapporter les symptômes que la victime déclare associés aux 
signes cliniques ou à des situations particulières (apparition sur le lieu de travail par exemple). 
Les date et heure sont importantes à ajouter dans ce cas d’un mal répétitif. 
 
 

2.3.5. Les aspects somatiques. 
 
La rédaction du certificat doit être établie avec précision.  
 
Les caractéristiques des lésions comportent la nature, le siège, la dimension, la couleur, et 
éventuellement l’âge des lésions si possible. 
La rédaction du certificat peut être appuyée de photos (ou de schémas) réalisées avec l’accord 
de la victime, datées et identifiées. Elles porteront ainsi une valeur médico-légale. 
 
Des signes neurologiques, sensoriels et psychocomportementaux doivent être recherchés et 
ajoutés si présents. 
 
Les signes négatifs, comme l’absence de lésion en regard d’une douleur, pourront être ajoutés. 
 
Dans l’intérêt du patient et si nécessaire, des examens complémentaires et un ou plusieurs 
avis spécialisés pourront être demandés afin de préciser les lésions ou de rechercher d’autres 
lésions sur des arguments cliniques. Le certificat médical devra comporter la mention qu’un 
nouveau certificat médical sera réalisé à la réception des résultats de ces examens.  
 
Chez le mineur, les lésions localisées au niveau de certaines zones corporelles (creux axillaire, 
membres supérieurs, côtes) ou de nature particulière (brûlures caractéristiques) sont plus 
évocatrices de maltraitance que d’autres et doivent inciter le médecin à se poser la question 
d’un signalement.  
 
 

2.3.6. Les aspects psychiques. 
 
La description du retentissement psychique fait partie intégrante du compte-rendu médical de 
l’examen d’une victime de violences. 
 
On décrit plusieurs types chronologiques de manifestations psychiques suite à des violences : 
 

- Immédiates, correspondant à la détresse (reviviscences sensorielles et émotionnelles 
des violences, flashbacks, cauchemars) et la dissociation (déconnection émotionnelle, 
être spectateur détaché des évènements, dépersonnalisation, désorientation, confusion, 
amnésie) péritraumatiques ; (6) 

- Précoces, dans les quatre semaines, se manifestant par des troubles liés au stress aigu ;   
- Tardives, après plusieurs mois, réalisant des troubles appartenant au syndrome de 

stress post-traumatique ; 
- A plus ou moins longue échéance se produisent des manifestations psychiques non 

spécifiques, comme un syndrome dépressif post-traumatique (idées suicidaires), une 
modification durable de la personnalité, des troubles du comportement alimentaire et 
de la sexualité, des conduites addictives et à risque, des symptômes d’hyperactivation 
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neuro-végétative (hypervigilance, sursauts, insomnies, palpitations, irritabilité, 
troubles de la concentration), … (6) 

 
Les symptômes de réaction immédiate doivent être recueillis de la manière la plus complète 
possible, en recherchant et précisant si des signes de la présence de complications sévères ou 
prédictifs de telles complications sont présents. 
 
Les facteurs prédictifs de complications ultérieures comprennent :  
 

- L’existence d’un antécédent psychiatrique et d’un traumatisme antérieur ; 
- La perception d’une mort imminente lors d’un traumatisme ; 
- Les signes de trouble panique lors du traumatisme ; 
- L’implication proactive dans les secours et les réactions péritraumatiques. 

 
Chez le mineur, il faudra particulièrement être attentif à un ralentissement du développement 
psycho-affectif. L’écoute, contrairement à l’interrogatoire dirigé, devra être privilégiée afin de 
laisser l’enfant s’exprimer à sa façon. 
 
 
 

2.4. La détermination de la durée de l’incapacité  
 totale de travail. 

 
 

2.4.1. Définition. 
 
L’incapacité totale de travail est une notion juridique pénale précisée par la jurisprudence, 
permettant au magistrat d’apprécier la gravité des conséquences de violences exercées sur les 
personnes, et pouvant contribuer à qualifier une infraction. 
 
Ce terme existe depuis la réforme du Code pénal en 1994. Avant cette date, le terme utilisé 
était l’Incapacité Totale de Travail Personnel (ITTP). 
 
L’ITT est à différencier de l’Incapacité Temporaire Totale (ITT civile) ou du Déficit 
Fonctionnel Temporaire Total (DFTT) qui, au civil, correspond à la période, indemnisable, 
pendant laquelle la victime va se trouver empêchée de jouir de ses pleines capacités (période 
d’hospitalisation en règle). (6) 
 
 

2.4.2. Evaluation de la durée de l’ITT. 
 
L’évaluation de la durée de l’ITT dépend de l’intensité des troubles physiques et psychiques, 
sources d’incapacité, c’est-à-dire de gêne notable dans les activités quotidiennes et usuelles de 
la victime (exemple : dépendance à un appareillage, manger, dormir, jouer, faire ses 
courses…). Il s’agit d’apprécier le retentissement fonctionnel global des lésions ou des 
troubles induits par les violences sur les gestes de la vie quotidienne. (6) 
 
Le retentissement psychologique est à prendre en compte dans la détermination de la durée de 
l’ITT en recueillant et annotant dans le certificat la durée des perturbations des actes de la vie 
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courante. 
L’ITT peut donc s’appliquer à une personne sans activité professionnelle, comme un enfant. Il 
diffère de l’arrêt de travail ou de l’accident de travail qui donnent droit à des indemnités 
journalières. 
 
Divers travaux ont été réalisés afin de permettre au médecin d’aider à fixer une durée de l’ITT 
en fonction de la ou des lésion(s) constatée(s) grâce à des tableaux indicatifs. Cependant, les 
médecins ne doivent pas se contenter de suivre les indications de ces tableaux mais doivent se 
rappeler de considérer la victime dans sa globalité avant de fixer la durée de l’ITT. 
 
 

2.4.3. Conséquences de la fixation d’une ITT. 
 

La durée de l’ITT permet de qualifier les faits de violences en contravention, délit ou crime, 
mais également aide le magistrat à fixer l’intensité de la peine. 
 
Les violences, physiques ou psychiques, sont des atteintes à l’intégrité de la personne et 
constituent des infractions dépendant du Code pénal. Elles sont, selon le cas, volontaires ou 
involontaires. 
 
L’intensité de la peine du responsable identifié de violences dépend de la durée de l’ITT, du 
caractère volontaire ou non des violences, et de circonstances aggravantes (exemple : femme 
enceinte). 
 
Si l’ITT est supérieure ou égale à un mois (ou si une incapacité permanente est retenue), la 
victime peut obtenir la réparation intégrale de son préjudice auprès de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infraction (CIVI) (39). 
 
A noter que les violences intra familiales sont des délits quelle que soit la durée de l’ITT (art. 
222-13 du Code pénal). (6) 
 
 
 

2.5. Les types de violences et les sanctions prévues en  
 fonction de la durée de l’incapacité totale de  
 travail. 

 
 

2.5.1. Les violences involontaires. 
 

Elles sont définies par des dommages à cause d’une maladresse, imprudence, 
négligence, inattention ou un manquement à la loi de la part de l’auteur. (40) 
 

Elles se divisent en trois catégories :  
 

- Les violences contraventionnelles.  
 
Elles relèvent du Tribunal de Police. 
Les violences ayant entraîné des blessures sans ITT relèvent d’une contravention de 2e classe. 
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(41) 
Les violences ayant entraîné des blessures avec une durée d’ITT inférieure à 3 mois relèvent 
d’une contravention de 5e classe. (42) 
 

- Les violences délictuelles.  
 
Elles relèvent du tribunal correctionnel. 
Les violences ayant entraîné des blessures avec une durée d’ITT supérieure à 3 mois sont 
punies d’une peine de 2 ans d’emprisonnement et de 30000€ d’amende. (43) 
 

- Les violences criminelles.  
 
Elles relèvent de la Cour d’assises.  
Les violences ayant entrainé des blessures ayant provoqué la mort (homicide involontaire) 
sont punies d’une peine de 3 ans d’emprisonnement de de 45000€ d’amende. (44) 
 
Il existe d’autres particularités en fonction des circonstances de l’atteinte involontaire. 
 
 

2.5.2. Les violences volontaires. 
 

- Les violences contraventionnelles.  
 
Elles relèvent du Tribunal de Police. 
Elles concernent les violences ayant entraîné de 0 à 8 jours d’ITT.  
S’il n’y a pas d’ITT, elles correspondent à une contravention de 4e classe, punies d’une 
amende ne dépassant pas 750€. (45) 
Si la durée de l’ITT est inférieure ou égale à 8 jours, les violences correspondent alors à une 
contravention de 5e classe, dont l’amende correspondante est au maximum de 1500€. (46) 
(47) 
 

- Les violences délictuelles. 
 
Elles relèvent du Tribunal correctionnel. 
Elles concernent une durée d’ITT supérieure à 8 jours, ou inférieure ou égale à 8 jours avec la 
présence d’une circonstance aggravante. 
Une durée d’ITT supérieure à 8 jours sans circonstance aggravante correspond à une peine 
maximale de 3 ans et 45000€ d’amende. (48) 
Lorsque les violences ont été accompagnées d’une circonstance aggravante, la peine est 
portée à 5 ans d’emprisonnement et 75000€ d’amende. (49) 
Si elles comprennent deux circonstances aggravantes, la peine est majorée à 7 ans 
d’emprisonnement et 100000€ d’amende. (49) 
Si les violences ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sans circonstance 
aggravante, ou si elles comprennent la réunion de 3 des circonstances aggravantes, la peine 
passe à 10 ans d’emprisonnement et 150000€ d’amende. (46) (49) 
 
Les violences ayant entraîné une durée d’ITT de 8 jours ou moins avec une circonstance 
aggravante sont punies de 3 ans d’emprisonnement et de 45000€ d’amende.  
Elles sont punies de 5 ans et de 75000€ d’amende si deux circonstances aggravantes sont 
réunies. 
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Lorsque 3 circonstances aggravantes sont réunies, la peine est augmentée à 7 ans et 100000€ 
d’amende. (50) 
 
Les violences dites habituelles commises sur un mineur de quinze ans, une personne 
vulnérable ou le conjoint présent ou ancien sont réprimés de 10 ans d’emprisonnement et 
150000€ d’amende en cas de durée d’ITT supérieure à 8 jours, de 5 ans d’emprisonnement et 
75000€ d’amende en cas de durée d’ITT inférieure ou égale à 8 jours. (51) 
 

- Les violences criminelles. 
  
Elles relèvent de la Cour d’assises. 
Ce sont des violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente avec 
circonstance aggravante. Elles comprennent également les violences ayant entraîné la mort 
sans intention de la donner. 
La peine encourue est de 15 ans de réclusion criminelle (20 ans s’il existe au moins une 
circonstance aggravante). (46) 
 
 
 

2.6. Les demandes de rédaction de certificat sur  
réquisition judiciaire. 

 
 
Une réquisition est définie selon la HAS par l' "injonction faite à un médecin d'effectuer un 
acte médico-légal ne pouvant généralement être différé en raison de l'urgence qu'il y a à 
rassembler, avant qu'elles ne disparaissent, les preuves de la commission de violences 
volontaires ou de blessures involontaires." 
 
Dans ce contexte, l'acte d'expertise est à différencier de la réquisition dans le sens où le 
médecin traitant ne peut être l'expert. (52) 
 
Le médecin doit se rendre disponible pour toute demande de réquisition (art. R 642-1 du Code 
pénal et L 4163-7 du Code de la santé publique). (53) (54) 
Tout médecin requis doit déférer à la réquisition. Le refus de déférer aux réquisitions est 
sanctionné par 3750€ d'amende (53), mais autorisé si le médecin peut justifier d'un problème 
de santé, d'une incapacité, ou si les compétences requises dépassent les siennes (nécessité de 
compétence spécialisée). 
Le document de réquisition, dont le médecin doit conserver l’original, doit normalement 
comporter l’identité et la fonction du requérant, de la personne ou du service requis ; l’article 
du Code de procédure pénale correspondant à la demande (art. 60 du Code de procédure 
pénale pour une enquête de flagrance, art. 77-1 pour une enquête préliminaire) contenant 
notamment une prestation de serment « d’apporter son concours à la justice en son honneur et 
en sa conscience », l’énoncé précis de la mission, la date, et le seau et la signature du 
requérant. 
La prestation de serment n’est pas indispensable s’il est inscrit sur l’une des listes prévues 
selon l’article 157 du Code de procédure pénale. 
 
Un certificat d’ITT peut être demandé, dans le cadre d’une réquisition, par la personne gardée 
à vue elle-même.  
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Dans ce cas, le médecin a également pour mission de veiller à ce que "la santé, l'intégrité et la 
dignité de toute personne gardée à vue doivent être sauvegardées."  
Avec l'accord de la personne gardée, la possibilité est ainsi donnée de rédiger un certificat 
descriptif de coups et blessures rapportant les doléances de la personne et précisant si les 
lésions observées sont compatibles avec les déclarations de l'intéressé. Les atteintes physiques 
et psychologiques sont consignées, permettant la détermination éventuelle de l'incapacité 
totale de travail ou ITT. 
Le certificat médical est ensuite remis à l'issue de la garde à vue à la personne gardée ou, 
après accord, au médecin chargé du suivi. 
 
 
 

2.7. Les mesures associées à la rédaction du  
certificat. 

 
 

2.7.1. Les demandes d’examens ou d’avis complémentaires. 
 
Dans le cas où le médecin, à la suite de l’examen clinique de la victime, décide de l’adresser 
pour des examens ou un avis complémentaire, il doit le préciser dans le certificat.  
 
Un deuxième avis psychiatrique est nécessaire rapidement si la victime est mineure, s’il existe 
des facteurs prédictifs de complications psychiques ultérieures.  
 
 

2.7.2. Certificat médical initial pour violences et signalement. 
 
La rédaction d’un certificat médical attestant de lésions pouvant être en lien avec des 
violences ne présage pas de son utilisation systématique par la victime pour faire valoir ses 
droits.  
 
Lorsque la victime est mineure ou majeure incapable de se défendre, il existe une dérogation 
légale au secret médical (20) (21) permettant au praticien de réaliser un signalement en cas de 
« danger avéré » en saisissant le procureur de la République ou son substitut, et en cas  
d’ « information préoccupante » en s’adressant à la Cellule de Recueil, de traitement et 
d’évaluation des Informations Préoccupantes (CRIP) du Conseil Départemental (55), sans 
l’accord de la victime. 
 
Lorsque la victime est majeure capable, le médecin ne doit pas se limiter à la rédaction de ce 
certificat mais doit pouvoir s’informer de l’évolution de l’état de santé de la victime et du 
risque de récidive de violences. Il doit montrer de la disponibilité et de l’empathie à son 
égard. Dans le cas de l’absence d’utilisation du certificat, il s’attache à en connaître 
éventuellement la raison. Il peut lui-même, avec l’accord de la victime, porter à la 
connaissance du procureur de la République ou de son substitut des sévices ou privations qu’il 
a constatées sur le plan physique et/ou psychique. 
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2.7.3. Mise en place d’un suivi en aval de la production du  
 certificat. 

 
Dans le cas particulier de violences par agressions sexuelles, il est vivement conseillé au 
médecin de prendre contact avec une structure spécialisée pour organiser la prise en charge et 
le suivi pluriprofessionnels, et de prescrire si nécessaire une contraception d’urgence et une 
prophylaxie des infections sexuellement transmissibles. 

Il est important et recommandé de réévaluer psychiquement la victime secondairement au 
moins un mois après, afin de dépister des complications. 
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DEUXIEME PARTIE : 

 

EVALUATION DES CONNAISSANCES DES INTERNES 
DE MEDECINE GENERALE LORRAINS CONCERNANT 

LA REDACTION DE CERTIFICATS D’ITT 
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1. Introduction.  
 
 
Le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de Meurthe-et-Moselle, par 
l’intermédiaire de ses membres, participe à la formation sur les certificats médicaux des 
internes de Médecine Générale lorrains. Les enseignements alors dispensés relatent des cas de 
certificats médicaux (pour violences ou non) rédigés par des Médecins Généralistes qui 
comportent des erreurs.  

Les règles de rédaction des certificats médicaux sont alors rappelées. Puis l’accent est mis sur 
les erreurs possibles à ne pas commettre et leurs conséquences si elles sont réalisées. Il existe 
des erreurs évidentes, comme le fait de ne pas rapporter au conditionnel et entre guillemets 
des propos de la victime. D’autres erreurs sont moins évidentes. 

 

Dans la littérature, nous n’avons pas retrouvé d’études sur ce sujet en Lorraine. Cette étude, 
est donc la première à évaluer la connaissance des internes de médecine générale du 
Département de Médecine Générale de Nancy. 

 

L’objectif de notre étude est d’évaluer le niveau de connaissance et la portée des termes 
utilisés lors de la rédaction de certificats médicaux pour violences, points déterminants de la 
rédaction de certificats de qualité, chez des internes de Médecine Générale lorrains. 
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2. Matériel et Méthode 
 
 
Pour atteindre l'objectif de notre étude, nous avons réalisé une enquête quantitative auprès 
d'internes de Médecine Générale lorrains. Ainsi, nous avons réalisé une étude 
épidémiologique observationnelle descriptive transversale et monocentrique.  
 
 
 

2.1. Recrutement des internes. 
 
 
Le premier groupe était formé d'internes assistant à une formation médicale continue sur la 
rédaction de certificats médicaux organisée par le syndicat ReAGJIR Lorraine, syndicat de 
médecins généralistes remplaçants ou récemment installés. Les internes non remplaçants 
étaient aussi invités. 
Le second groupe d'internes était recruté au cours d'un séminaire de Médecine Générale 
intitulé « plaies et cicatrisations » dispensé par le Département de Médecine Générale de la 
faculté de Médecine de Nancy. 
 
 
 

 2.2. Recueil des données. 
 
 
Les questionnaires étaient distribués un peu avant le début de la séance de chaque formation 
et récupérés environ un quart d'heure après, permettant aux internes de prendre suffisamment 
de temps pour les compléter. Lors de la deuxième séance de formation, nous avons demandé 
aux internes éventuellement présents lors de la première séance de ne pas compléter de 
nouveau le même questionnaire.    
 
 
 

2.3. Construction du questionnaire. (annexe 1) 
 
 
Le questionnaire était organisé en deux parties, la première évaluait les connaissances des 
internes sur différentes composantes de la rédaction du certificat. 
 
Le plan de la première partie de ce questionnaire était le suivant : 
 

- Définition du sigle ITT. 
- Rédaction de certificats par un Médecin Généraliste. 
- Durée de l’ITT et conséquences judiciaires. 
- Rédaction de certificat et plainte. 
- Violences et conséquences judiciaires. 
- Détermination de l'ITT. 
 - Cas particulier de l’accident de travail. 
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La deuxième partie permettait de définir les caractéristiques d’exercice de l’interne 
notamment si l’interne était remplaçant ou non, et également l’ancienneté de son exercice et le 
nombre de certificats d'ITT déjà réalisés. 
 
 
 

2.4. Plan d’analyse statistique. 
 
 

2.4.1. Etude descriptive.  
 
Sur le plan statistique, il était question, dans un premier temps, d'évaluer chez les internes de 
Médecine Générale le niveau des connaissances et la portée des termes utilisés lorsqu'ils sont 
amenés à rédiger un certificat d'incapacité totale de travail. L’étude a permis d’analyser 
différentes variables qualitatives avec l’expression des résultats sous forme de proportions. 
 
 

2.4.2. Tests de χ². 
 
Dans un deuxième temps, nous avons cherché à identifier les facteurs associés à la 
connaissance et l’expérience de la rédaction d’un certificat. Pour cela, nous utilisons un test 
statistique de comparaison de deux proportions observées, soit un test de χ². Nous avons 
comparé à l'aide d'un test du les résultats des internes n'ayant jamais rédigé de certificats 
d'ITT et ceux des internes ayant déjà rédigé un ou plusieurs certificats, les internes étant 
remplaçants ou non.  
 
Nous avons vérifié les conditions d’application du test (effectif théorique sous l’hypothèse 
d’absence de différence supérieure à 5). Le nombre de degrés de liberté est donc de 1. 
Le risque α communément établi à 5% a dû être diminué à 1% devant la multiplication de 
tests de χ² sur ces deux groupes provoquant une inflation secondaire du risque. 
 
Le seuil de significativité de chaque test pour 1 degré de liberté avec un risque α de 1% est de 
6,6349 (annexe 2). 
 
Pour réaliser les tests de χ², nous avons séparé, au sein des réponses aux questions dans 
chaque catégorie et pour chaque groupe, les réponses vraies d'une part, et les réponses fausses 
ou sans opinion d'autre part. 
 
 
Le test de χ² a été calculé selon la formule suivante : 
 

χ² = Σ (oij – eij)² / eij 
 

où : - oij correspond aux valeurs observées  
     - eij correspond aux valeurs théoriques  
  
 
Les résultats à comparer concernent des ensembles de une à plusieurs question(s), les 
regroupements de questions étant réalisés "par affinité". 
Lorsqu’une catégorie comporte plusieurs questions, la réponse sera considérée comme juste si 
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l’interne répond juste à l’ensemble des questions de cette catégorie. 
 

- La première catégorie correspond à la comparaison entre les deux groupes de la 
réponse à la question 1. Elle analyse la définition du sigle ITT. 
 

- La deuxième catégorie correspond à la comparaison entre les deux groupes des 
réponses aux questions 3 et 4. Elle analyse les connaissances des internes sur la 
durée de l’ITT et les conséquences judiciaires. 

 
- La troisième catégorie correspond à la comparaison entre les deux groupes des 

réponses aux questions 5 et 6. Elle analyse les connaissances des internes 
concernant la rédaction de certificat et le dépôt de plainte. 

 
- La quatrième catégorie correspond à la comparaison entre les deux groupes de la 

réponse à la question 12. Elle concerne la possibilité ou non de production d'un 
certificat d'ITT lors d'un accident de travail. 

 
Nous n’avons pas inclus les autres questions dans l’analyse comparative pour des raisons de 
redondance thématique. 
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3. Résultats 
 
 
Nous avons reçu au total 91 questionnaires pour l'enquête :  
 

- Nous avons pu recueillir 37 questionnaires exploitables à l'issue de la première 
formation médicale.  

- Le ramassage des questionnaires lors du séminaire de Médecine Générale a permis 
d'obtenir les réponses de 54 internes.  

 
Les questionnaires étaient tous exploitables.  
 
 
 

3.1. Résultats du questionnaire. 
 
 

Les réponses justes de ce paragraphe ont été mises en gras. 
 

  
3.1.1. Définition du sigle ITT. 

 
 1. Que représente le sigle ITT ?  
 
90 internes ont répondu à cette question. 1 a déclaré ne pas savoir. Sur ces 90 réponses, 11 
significations différentes du sigle ITT ont été rapportées.  
 
20 internes (soit 22%) ont répondu juste : Incapacité Totale de Travail. 
 
Lorsque nous nous intéressons à chaque initiale séparément, nous obtenons les résultats 
suivants (signification juste rappelée en gras) : 
 
 

Tableau 1 : Significations données aux initiales ITT 

I    (effectif - %) T    (effectif - %) T    (effectif - %) 
Incapacité (65 - 72%) Temporaire (59 - 66%) Travail (77 - 86%) 
Interruption (23 - 26%) Totale (26 - 29%) Totale (10 - 11%) 
Invalidité (1 - 1%) Temps (2 - 2%) Temporaire (3 - 3%) 
Indemnité (1 - 1%) Travail (1 - 1%)  
 Temporelle (1 - 1%)  
 Transitoire (1 - 1%)  
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  3.1.2. Rédaction de certificats par un Médecin Généraliste. 
 
 2. Un médecin généraliste n'a pas le droit de rédiger un certificat d'ITT. 
 
Un interne n'a pas répondu à cette négation. Sur les 90 internes ayant répondu : 
 
- 80 d'entre-eux, soit 88%, ont bien répondu par la négative. 
- 4 internes, soit 4,5%, ont donné à tort la réponse VRAI. 
- 6 internes, soit 6,5% ont répondu qu'ils ne savaient pas. 
 
 
  3.1.3. Durée de l’ITT et conséquences judiciaires. 
 
 3. Une ITT égale ou inférieure à 8 jours est passible d'une contravention. 
 
Tous les internes ont répondu à cette question. La majorité a répondu juste. Les répondants se 
répartissent ainsi : 
 
- 66 internes, soit 73%, ont trouvé la bonne réponse. 
- 12 internes, soit 13%, ont donné la mauvaise réponse. 
- 13 internes, soit 14% ne savaient pas quelle était la bonne réponse. 
 
 4. Une ITT égale ou inférieure à 8 jours est passible d'un délit. 
 
91 internes ont répondu, avec une majorité de bonnes réponses : 
 
- 58 internes, soit 64%, ont trouvé la bonne réponse à cette négation. 
- 33 internes, soit 36%, ont donné à tort la réponse "VRAI". 
- 10 internes, soit 11%, ne savaient pas quelle était la bonne réponse. 
 

 Pour les propositions 3 et 4, 48 d’entre-eux ont répondu juste aux deux questions, 
soit 52%. 

 
 
  3.1.4. Rédaction de certificat et plainte. 
 
 5. Un certificat d'ITT est obligatoire avant tout dépôt de plainte. 
 
Les réponses des internes à la question 5 sont, au final, similaires à celles de la question 6 que 
nous détaillerons plus loin : 
 
- 50 internes, soit 55%, ont bien répondu que l'affirmation était fausse. 
- 34 internes, soit 37%, ont conclu à tort que l'affirmation était vraie. 
- 7 internes, soit 8%, étaient indécis. 
 
 6. Un certificat médical initial est obligatoire avant tout dépôt de plainte. 
 
Le profil des réponses est donc très semblable à celui de la question précédente : 
 
- 46 internes, soit 50,5%, ont bien conclu que l'affirmation était fausse. 
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- 38 internes, soit 42%, ont mal répondu. 
- 7 internes, soit 7,5%, étaient indécis. 
 

 Pour les propositions 5 et 6, 37 d’entre-eux ont répondu correctement aux deux 
questions, soit 41%. 

 
 
  3.1.5. Violences et conséquences judiciaires.   
 
 7. En cas de violences volontaires, on passe de contravention à délit pour une : 

     ITT = 8 jours   
   ITT > ou = 8 jours  
    ITT > 8 jours  
  
Les réponses des internes sont majoritairement fausses, c'est-à-dire pour 58 d'entre-eux. 2 
n'ont pas répondu et 1 ne savait pas. Les réponses sont détaillées dans le diagramme suivant : 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3%

61%

33%

1% 2%

Diagramme 1 : Passage de contravention à délit lors de violences volontaires

ITT = 8 jours ITT ≥ 8 jours ITT > 8 jours NSP NR
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8. En cas de violences involontaires, on passe de contravention à délit pour une ITT     
     supérieure à ................ jours/mois.   
 
Parmi les réponses, 14 internes n'ont pas répondu et 8 ont indiqué ne pas savoir. 15 réponses 
différentes sont sorties de cette question. 20 internes, soit 22% du total, ont répondu juste. 49 
internes, soit 54% du total, ont donné des réponses fausses. 22 internes, soit 24% du total, ne 
savait pas ou n'ont pas répondu à la question. Les données sont organisées dans le diagramme 
suivant : 
 
 
 

 
 
 
 
Parmi les 91 internes ayant répondu au questionnaire, seuls 8 d'entre-eux, soit 9% du total, ont 
répondu juste à l'ensemble des questions 3, 4, 7 et 8 concernant les conséquences pénales de 
la rédaction d'un certificat d'ITT.  
 
 
   3.1.6. Détermination de l’ITT.   
 
 9. L'ITT est corrélé au nombre de jours d'arrêt de travail. 
 
Cette affirmation se révèle être fausse, à raison, pour la plupart des répondants. 
 
- 80 internes, soit 88%, ont choisi la bonne réponse. 
- 8 internes, soit 8,5%, ont choisi la mauvaise réponse. 
- 3 internes, soit 3,5%, ne savaient pas répondre. 
 
 10. L'ITT ne tient pas compte de l'impact sur la vie professionnelle. 
 
Cette négation est tout à fait vraie, mais ceci n'a pas été évident pour la majorité des internes. 

19%

36%
22%

9%

14%

Diagramme 2 : Passage de contravention à délit lors de violences 
involontaires

ITT ≤ 8 jours ITT de > 8 jours à ≤ 3 mois ITT = 3 mois NSP NR
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- 21 internes, soit 23%, ont choisi la bonne réponse. 
- 67 internes, soit 74%, qui ont répondu à tort FAUX. 
- 3 internes, soit 3%, préféraient s'abstenir de répondre par l'une ou l'autre des réponses. 
 
 11. L'ITT ne tient pas compte de l'impact psychologique. 
 
Cette nouvelle négation est, quant à elle, tout à fait fausse. Les internes ont principalement 
suivi ce choix. L'un d'entre-eux n'a pas répondu. Sur ceux qui ont répondu : 
 
- 68 d'entre-eux, soit 75,5%, ont répondu correctement. 
- 16 d'entre-eux, soit 18%, ont pensé que la négation était juste. 
- 6 internes, soit 6,5%, ne savaient pas répondre. 
 
 
   3.1.7. Cas particulier de l’accident du travail. 
 
 12. L'accident de travail ne donne pas droit à une ITT. 
 
Face à cette négation peu évidente, 1 interne s'est abstenu de répondre. Un peu plus de la 
moitié des internes ayant répondu ont infirmé cette phrase. 
 
- 48 internes, soit 53,5%, concluait que cette phrase était fausse. 
- 27 internes, soit 30%, ont répondu à tort VRAI. 
- 15 internes, soit 16,5%, ne savaient quoi répondre. 
 
 
 

3.2. Caractéristiques d’exercice de l’interne. 
 
 
Les répondants sont constitués principalement d'internes non remplaçants, soit 68 internes 
(75%). 
 
Parmi les 68 internes ayant répondu sur la durée de leur exercice, la majorité déclare exercer 
depuis 1 an ou moins d'un an.  

 
Les résultats sur la durée d’exercice sont représentés dans ce diagramme : 
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La plupart des internes ayant répondu à la question déclarent n'avoir jamais établi de certificat 
d'ITT.   
 
Si nous les classons en "Non Répondu", 0 certificat, 1 à 5 certificat(s), 6 à 10 certificats et 
plus de 10 certificats, on obtient le graphique suivant : 
 
 
 

 
 
 
Parmi ces 28 internes ayant rédigé un ou plusieurs certificat(s) d'ITT, en considérant que 
l'interne ayant déclaré avoir rédigé "plus de 30" (tel qu'il l'a écrit) certificats en avait, en 

60%

25%

13%
2%

Diagramme 3 : Durée d'exercice

0-1 an 1-2 an(s) 2-3 ans > 3 ans 

67%

20%

11%
2%

Diagramme 4 : Nombre de certificats rédigés

0 1 à 5 6 à 10 > 10 
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réalité, rédigé 30 : 
- Le nombre total de certificats établis fut de 186, 
- La moyenne du nombre de certificats rédigés par interne était de 6,6 ± 7,4, 
- La médiane du nombre de certificats rédigés par interne était de 5.  
 
 
 

3.3. Comparaison des résultats des deux groupes  
 d’internes. 

 
 
Sur 91 internes ayant répondu au questionnaire, 5 n’ont pas précisé s’ils avaient ou non déjà 
rédigé un certificat d’ITT. L'effectif global des deux groupes retenu est donc de 86 internes.  
 
Le premier groupe, correspondant aux internes n'ayant jamais rédigé un seul certificat d'ITT, 
avait un effectif de 58 internes. Il est nommé G1. 
 
Le deuxième groupe, correspondant aux internes ayant rédigé au moins un certificat d'ITT, 
avait un effectif de 28. Ce deuxième groupe est appelé G2. 
 
 

Tableau 2 : Comparaison des 2 groupes à l'aide du test de χ² 

 G1  G2   
Catégorie VRAI AUTRE VRAI AUTRE χ² estimé 

Première  14 44 4 24 1,14 
Deuxième 30 28 13 15 3,84 
Troisième 22 36 10 18 0,03 
Quatrième 30 27 16 12 0,13 

 
 

 Le test de χ² réalisé sur chacune des quatre catégories aboutit à chaque fois à des 
résultats objectivant que la différence observée entre les réponses des deux groupes 
n’est pas significative. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



48 
 

4. Discussion 
 

 

4.1. Limites. 
 
 
  4.1.1 Biais de l’étude. 
 
Notre enquête, descriptive, présente plusieurs biais de mesure.  
 

- Biais de sélection : 
 

L’échantillon interrogé n’est pas représentatif de la population de internes de Médecine 
Générale lorrains. En effet, on peut considérer que les internes de Médecine Générale ayant 
participer à la session de formation étaient plus intéressés par le sujet que les autres, du fait 
d’expériences professionnelles marquées par des difficultés, des interrogations ou des erreurs 
lors de la rédaction. 
De plus, la caractérisation de leur durée exercice est ambigüe et porte à confusion. Il est 
difficile de définir leur expérience et donc de définir précisément l’échantillon interrogé. Nous 
pouvons avancer l’hypothèse que les internes sont, en réalité, plus avancés dans leur troisième 
cycle des études médicales que les résultats obtenus ne le laissent supposer. 
 

- Biais de déclaration : 
 

Nous pouvons supposer que les internes n’ayant pas souhaité remplir ce questionnaire l’ont 
fait par refus simple de participer à l’enquête, par manque d’intérêt pour le sujet, ou par 
manque de connaissances sur le sujet ou par peur « d’être démasqué » du manque de 
connaissance sur le sujet. Leur refus de participer à ce questionnaire peut être aussi le résultat 
d’une ou de plusieurs mauvaise(s) expérience(s) sur la rédaction de certificats d’ITT, par 
manque de connaissances. Le souhait de ne pas montrer ces lacunes, dans les conditions de 
rédaction proposées (proximité avec les autres participants), peut être considéré comme un 
biais de déclaration. 
 

- Biais de non-réponses : 
 

Les internes n’ayant pas répondu à ce questionnaire peuvent différer dans leurs 
caractéristiques et créer un biais dans l’interprétation des résultats et des limites dans la 
généralisation des conclusions de ce travail. 

 
 
  4.1.2. Taille de l’échantillon. 
 
Notre enquête repose sur l’étude de 91 questionnaires. L’effectif actuel des internes inscrits au 
DES de Médecine Générale en 2016 est de 578. Ce faible effectif conduit à un défaut de 
puissance statistique tant dans l’étude descriptive que comparative. Notre enquête aurait peut-
être pu apporter davantage d’informations, potentiellement plus précises, avec un échantillon 
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de taille plus importante, en apportant un surcroît de puissance statistique. 
 
 
 

4.2. Difficultés des internes. 
 
 

Rédaction des certificats  
 
 
Cette étude montre des difficultés concernant les éléments rédactionnels d’un certificat 
donnant lieu à la détermination d’une ITT. En effet, la rédaction d’un certificat d’ITT pourrait 
paraître simple, mais en réalité les connaissances nécessaires à sa bonne rédaction comportent 
les connaissances cumulées des modalités de rédaction d’un certificat médical et celles de 
rédaction d’un certificat médical initial pour violences. A ceci peuvent s’ajouter les difficultés 
liées à la réquisition. Ces lacunes peuvent donc s’expliquer par la difficulté de recoupement 
des informations utiles à une rédaction de qualité. 
 
Pourtant les modalités de rédaction d’un certificat médical et celles d’un certificat médical 
initial pour violences ont cependant fait l’objet de clarifications dans les travaux du CNOM 
(6) (25) (56) et de la HAS (5). Il n’a pas été établi de document de synthèse officiel et pouvant 
être facilement accessible à partir de ces deux sources principales, outil potentiellement très 
utile aux internes en formation. 
 
 
  Détermination de l’ITT 
 
 
L’ensemble des résultats des internes au questionnaire proposé fait ressortir des lacunes dans 
la connaissance des facteurs influençant la durée de l’ITT 
 
Le sigle ITT est majoritairement mal traduit. La réponse la plus fréquente des internes, 
dénommant ITT comme incapacité temporaire de travail, semblerait mieux s’imposer à eux.  
A noter que l’ITT civile, correspondant à l’incapacité temporaire totale, donc différente de 
l’ITT pénale, a été citée par 10 internes, soit 1 interne sur 9.  
De plus, il est à noter que l’étude du Dr Barrios (10) auprès de Médecins Généralistes 
installés confirme cette difficulté puisque 37% définissait correctement ce terme.  
 
La Haute Autorité de Santé précise que la dénomination ITT pour incapacité totale de travail 
est (5) : 

« source de confusion, voire d’erreur. Elle renvoie à une gêne fonctionnelle. 
L’incapacité ou la perte d’autonomie n’est ni nécessairement « totale », ni liée au « travail » 
au sens de l’activité professionnelle. Cette dénomination est inadaptée. » 
Il serait utile de clarifier la dénomination et la modifier pour un terme plus adéquat pour les 
rédacteurs et éviterait des erreurs de rédaction pouvant être source de nullité du certificat ou 
de retard de procédure. 
 
Le faible taux de détermination d’une ITT lors de la rédaction d’un certificat pour violences 
est un bon témoin des difficultés ressenties avec ce sigle. Un peu plus de la moitié seulement 
déclare fixer une durée d’ITT lors de la rédaction d’un certificat médical initial pour violences 
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(9).  
 
 
L’étude montre également des problèmes concernant le délai de rédaction d’un certificat et le 
caractère obligatoire pour porter plainte. S’il est courant d’entendre les forces de police ou de 
gendarmerie demander à la victime de venir porter plainte une fois qu’elle sera accompagnée 
d’un certificat médical initial avec ITT ou non, il n’existe pas de réglementation spécifique 
sur cette pratique imposant de passer d’abord chez un médecin ou au poste de police ou de 
gendarmerie.  
 
Par contre, les internes, autant que les Médecins Généralistes (10), semblent très bien 
percevoir les facteurs influençant l’ITT et le fait que l’incapacité totale de travail diffère de 
l’arrêt de travail. Néanmoins, pour 77% d’entre eux, la durée de l’ITT est influencée par le 
retentissement sur l’activité professionnelle. 
  
De plus ils semblent conscients que la détermination de la durée de l’ITT tient compte de 
l’impact psychologique. A noter toutefois que cet impact psychologique de violences peut 
avoir tendance parfois à surestimer la durée de l’ITT lorsque le médecin devient trop sensible 
à cette détresse psychologique secondaire (l’émotion est plus forte dans le cas d’une 
consultation « trop précoce » de la victime par exemple, ou si le Médecin connaît la victime). 
Ces difficultés ont été soulignées dans une autre étude, mettant en avant les réticences du 
médecin à fixer une durée, devant le caractère subjectif de l’évaluation. (10) 

La durée d’ITT, comme précisée dans la partie 2.8.4., reflète l’appréciation par le 
médecin du retentissement fonctionnel global des lésions ou des troubles induits par les 
violences sur les gestes de la vie quotidienne. Elle ne tient donc pas compte de l’impact sur la 
vie professionnelle, comme pouvait le penser 77% des internes dans la question 10. 
 
 
  Conséquences judiciaires 
 
 
Les conséquences judiciaires de la rédaction d’un certificat pour violences et la détermination 
d’une ITT sont une source de confusion pour les internes. 
 
La règle des 8 jours pour les violences volontaires d’une part, et des 3 mois pour les violences 
involontaires d’autre part, n’apparaît pas comme une évidence puisqu’un interne sur dix 
seulement répondait juste aux quatre questions sur les conséquences pénales autour de la 
rédaction d’un certificat d’ITT.  

Nous pouvons mettre en perspective ces résultats avec notamment les 6% de Médecins 
Généralistes à l’aise avec cette question dans une étude. (10).  
 
 
 

4.3. Le rôle de l’expérience. 
 
 
Nous avons tenté de mettre en évidence une différence entre deux groupes : celui des internes 
n’ayant jamais rédigé de certificat d’ITT et celui des internes ayant déjà rédigé au moins un 
certificat d’ITT.  
L’hypothèse émise était que la rédaction de certificats amènerait des interrogations sur la 
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signification de termes, ou alors des interrogations d’ordre juridique. Ces interrogations 
déclencheraient des recherches personnelles qui amélioreraient au final les connaissances 
théoriques des praticiens sur ce sujet. 
 
La littérature n’apporte pas vraiment d’information sur cet apport de l’expérience chez les 
internes. 
 
Deux données majeures sont ressorties de notre étude : 
 

- Les internes recrutés sont, pour la plupart, inexpérimentés dans la rédaction de 
certificat médicaux d’ITT. 67% d’entre-eux n’en ont en fait jamais rédigé. 
 

- Les ¾ des internes ayant participé au questionnaire ne sont pas encore remplaçants. En 
effet, 60% des internes sont également de jeunes internes exerçant depuis 1 an ou 
moins. Ceci explique sûrement que la plupart d’entre-eux n’ont jamais rédigé un seul 
certificat, même si certains ont néanmoins pu être rédigés dans le cadre de leurs stages 
au sein d’un cabinet de Médecine Générale ou au sein d’un Service d’Accueil des 
Urgences (le plus souvent).  

 
Notre étude a donc essentiellement permis l’évaluation des connaissances théoriques des 
internes sur les certificats d’ITT. La conclusion, prudente, que l’expérience de la rédaction de 
certificat d’ITT n’améliore pas leur connaissance peut être donnée à ce stade. La conclusion 
de l’étude demeure sous réserve du fait de sa faible puissance. 
 
 
 

4.4. Propositions pédagogiques. 
 
 
  4.4.1. La formation de l’interne de Médecine Générale en Lorraine. 
 
La formation des internes de Médecine Générale peut se diviser en deux parties : la formation 
pendant l’activité professionnelle et la formation dispensée en dehors de celle-ci. 
 
La formation durant l’activité professionnelle se compose d’apprentissages : 
 

- Lors de l’activité hospitalière : par transmission provenant de confrères médecins 
séniors, d’internes plus expérimentés, ou du personnel paramédical de leur service,  
 

- Lors de l’activité en cabinet libéral : par transmission provenant de Maîtres de Stage 
Universitaires en cabinet de Médecine Générale. 

 
La formation en dehors de l’activité professionnelle se compose d’apprentissages :  
 

- Les items 8 et 10 pour les responsabilités du Module 1 avant les ECN lors du 
deuxième cycle des études médicales, 

-  
- Des enseignements ou séminaires lors du troisième cycle des études médicales 

(« cadre de l’exercice professionnel » de 3 heures dispensé par des membres du 
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CDOM notamment et séminaire « Violences » de 6 heures) dispensés par le 
Département de Médecine Générale,  
 

- Dispensés par d’autres organismes : Diplômes universitaires ou inter-universitaires, 
Formations Médicales Continues dispensées par de multiples organismes différents, 

 
- Par l’intermédiaire de médias : revues ou par l’internet. 

 
L’activité professionnelle de l’interne occupe une grande partie de son emploi du temps et il 
est ainsi souvent difficile de se former en dehors une fois cette activité terminée.  
 
 
  4.4.2. Proposition de formation complémentaire. 
 
Du fait de résultats plutôt mauvais au questionnaire proposé lors de notre étude, nous 
proposons des pistes d’amélioration de la formation et de la nécessité de prolonger cette 
formation. 
 
Dans ce sens, et en prenant en compte l’emploi du temps souvent très chargé des internes, 
nous proposons que des modules de révision ou d’amélioration des connaissances soient 
proposés.  
Ces modules comporteraient un ensemble de cas-cliniques, véritables mises en situation, qui 
déboucheraient sur : 
 

- Une partie où l’interne serait amené à la rédaction de certificats médicaux initiaux 
pour violences. 
 

- Une partie où l’interne serait amené à critiquer ou trouver les erreurs de certificats déjà 
rédigés. 
 

Des vidéos de mise en situation pourraient être réalisées afin de se rapprocher le plus possible 
de la réalité. 
 
Chaque module se terminerait par un rappel court des principaux points importants dans la 
rédaction, la signification des termes et leur portée, ou les bases juridiques. 
 
Les modules seraient proposés de manière régulière, tous les trois mois par exemple, pendant 
la durée du troisième cycle des études médicales, en accès par l’internet. 
 
La production de ces cas cliniques ferait appel aux expériences des membres du DMG, des 
Maîtres de Stage Universitaires, des membres des CDOM et des médecins du Service de 
Médecine Légale de Lorraine. 
 
L’évaluation des certificats rédigés par les internes pourrait faire appel à l’un ou plusieurs des 
professionnels cités ci-dessus dans un souci d’amélioration de la qualité rédactionnelle des 
certificats et de baisse des procédures à l’encontre des médecins ayant réalisé des erreurs de 
rédaction. 
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Conclusion 
 

Les données concernant les violences recueillies auprès de l’INSEE (1) (2) rendent cette étude 
d’évaluation des connaissances sur les certificats d’incapacité totale de travail pertinente dans 
le sens où, dans le cas particulier d’une procédure judiciaire, le médecin est amené encore 
plus à peser le sens des mots qu’il utilise. 
 

Notre étude objective la présence de lacunes dans les connaissances théoriques des internes de 
Médecine Générale. Les facteurs permettant la détermination de la durée de l’ITT sont 
multiples et le plus souvent mal connus, pouvant aboutir à des estimations erronées. Nous 
avons ainsi pu révéler la difficulté qu'ont les jeunes médecins à se familiariser avec le droit et 
à en intégrer la législation spécifique pour leur pratique médicale quotidienne. Les raisons 
possibles sont multiples mais mériteraient d’être connues plus précisément : lacunes de 
formation ou d’apprentissage, désintérêt pour les tâches administratives, manque de temps, …  

Ces lacunes peuvent être responsables d’erreurs lors de la rédaction de certificats d’ITT. Les 
erreurs ainsi réalisées peuvent avoir des conséquences sur la procédure (augmentation du 
temps de gestion) et sur le médecin rédacteur (procédures à son encontre à la suite d’une 
rédaction inadéquate). 

Nous avons contacté les magistrats de Lorraine (annexe 5) afin d’avoir leur avis sur les 
certificats médicaux réalisés dans le cas de violences et comportant des erreurs. Le Procureur 
de la République de Briey, Monsieur Yves LE CLAIR, nous a répondu en nous apportant son 
expérience sur le sujet (annexes 6 et 7).  
 

La formation initiale des internes de Médecine Générale est riche et vaste. La rédaction de 
certificats médicaux, dont il existe un socle de connaissances nécessaires pour une rédaction 
dans les règles d’une part, et d’autre part des spécificités liées à sa finalité, constitue l’une de 
ses facettes. L’interne présente encore un statut d’étudiant mais est également prescripteur et 
rédacteur de certificats. Il est souvent déjà confronté à la rédaction de certificats médicaux, 
notamment d’ITT. Des cours comprenant des modules de formation complémentaires, 
pouvant se présenter sous la forme de questions associées à des cas cliniques, et une 
séniorisation plus étroite lors des stages, proposée par des médecins expérimentés dans la 
rédaction de ces certificats, pourraient permettre d’améliorer les connaissances des internes. 
 

Notre étude n’a cependant pu mettre en évidence de différence significative dans l’expérience 
de la rédaction entre les internes n'ayant jamais rédigé un certificat et ceux ayant rédigé au 
moins un certificat. Ceci semble confirmer le fait que l'expérience de la rédaction de 
certificats d’ITT ne permet pas de combler d'éventuelles lacunes de formation ou 
d'apprentissage des internes. Mais la faible puissance de cette partie de l’étude nous incite à 
proposer la réalisation d’une nouvelle étude descriptive, cette fois avec une puissance 
suffisante. 

 

L’importance du nombre de cas de violences recensés en comparaison avec le relatif faible 
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nombre de certificats réalisés doit appeler le médecin à la vigilance. L’utilité d’une recherche 
systématique d’épisodes de violences subies chez les patients venant en consultation est à 
envisager. L’objectif serait pour la victime de faire valoir ses droits en plus de lui apporter une 
prise en charge médicale complète.  
 
De plus, au vu de l’ensemble des résultats obtenus dans cette étude, nous pensons qu’il faut 
rappeler aux internes qui se sentiraient insuffisamment à l’aise dans la rédaction de certificats 
d’ITT que des référentiels existent, en premier lieu ceux de la Haute Autorité de Santé et du 
Conseil National de l’Ordre des Médecins. Ces organismes ont, en effet, tenté d'apporter plus 
de clarté à la rédaction de tels certificats, en pleine conscience des termes utilisés et de la 
portée de ceux-ci. Malgré cela, si des difficultés persistaient dans la rédaction de certificats 
d’ITT ou l’utilisation des termes spécifiques, il paraît important de leur conseiller qu'en cas de 
doute, ils peuvent toujours se renseigner auprès de membres du Conseil de l’Ordre des 
Médecins ou alors orienter le patient en consultation de Médecine Légale. 
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Glossaire 
 

 

CDOM : Conseil départemental de l’Ordre des Médecins  

CNOM : Conseil National de l’Ordre des Médecins 

CNRTL : Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales 

DMG : Département de Médecine Générale 

ECN : Examen Classant National 

FMC : Formation Médicale Continue 

GAV : Garde A Vue 

HAS : Haute Autorité de Santé  

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

NR : Non Répondu 

NSP : Ne Sait Pas 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Questionnaire à destination des internes de Médecine Générale  

 

   Certificats Médico-Légaux en Médecine Générale 
 
 
Merci d'avance pour votre participation. Sébastien LAKOMSKI 
 
 1. Que représente le sigle ITT ? 
 
     ...................................................................................................... 
 
 2. Un médecin généraliste n'a pas le droit de rédiger un certificat d'ITT. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 3. Une ITT égale ou inférieure à 8 jours est passible d'une contravention. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 4. Une ITT égale ou inférieure à 8 jours est passible d'un délit. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 5. Un certificat d'ITT est obligatoire avant tout dépôt de plainte. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 6. Un certificat médical initial est obligatoire avant tout dépôt de plainte. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 7. En cas de violences volontaires, on passe de contravention à délit pour une : 
     ITT = 8 jours 
     ITT > ou = 8 jours 
     ITT > 8 jours 
 
 8. En cas de violences involontaires, on passe de contravention à délit pour une ITT     
          supérieure à ................ jours/mois. 
 
 9. L'ITT est corrélée au nombre de jours d'arrêt de travail. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 10. L'ITT ne tient pas compte de l'impact sur la vie professionnelle. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 11. L'ITT ne tient pas compte de l'impact psychologique. 
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     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 12. Un accident de travail ne donne pas droit à une ITT. 
 
     VRAI   □  FAUX   □  NE SAIT PAS   □ 
 
 
a. Vous êtes : Interne non remplaçant   □ Interne remplaçant   □ 
b. Vous exercez depuis : .............. mois / années 
c. Vous avez établi approximativement ................ certificats d'ITT 
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Annexe 2 : loi de χ² 

Le tableau donne x tel que P( K > x ) = p 
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Annexe 3 : Modèle de certificat médical initial sur demande spontanée (HAS 2011) 

 

Modèle de certificat médical initial 
sur demande spontanée de la victime 

 
Ce certificat doit être remis à la victime uniquement 

(ou son représentant légal s’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur protégé, 
et si le représentant légal n’est pas impliqué dans la commission des faits). 

Un double doit être conservé par le médecin signataire. 

 

Nom et prénom du médecin : __________________ 

Adresse : __________________ 

Numéro d’inscription à l’ordre des médecins : __________________ 

Je soussigné, Docteur __________________ certifie avoir examiné Madame, Mademoiselle, Monsieur ______(Nom, Prénom, 
date de naissance)______1, le _______(date)____, à _____(heure)____, à _____(lieu : cabinet, service hospitalier, domicile, 
autre)____2, 

en présence de son représentant légal 3, Madame, Mademoiselle, Monsieur ______(Nom, Prénom)______1. 

Cet examen a nécessité la présence d’un interprète (ou d’un assistant de communication), Madame, Mademoiselle, Monsieur 
______(Nom, Prénom)______1. 

Il/Elle déclare 4 « avoir été victime d'une agression ___________, le ____(date)____, à _____(heure)____, à _____(lieu)____ ». 

Description de l’examen clinique, la gêne fonctionnelle et l’état psychique. 

Des examens complémentaires (_______________) 5 ont été prescrits et ont révélé _______________6. 

Un avis spécialisé complémentaire (_______________) 7 a été sollicité et a révélé _______________8. 

Après réception des résultats, un certificat médical complémentaire sera établi 9. 

Depuis, il/elle dit « se plaindre de ______________ »10. 

La durée d’incapacité totale de travail est de ____(nombre de jours en toutes lettres)______ à compter de la date des faits, 
sous réserve de complications 11. 

Certificat établi, le _____(date)____, à _____(heure)____, à _____(lieu : cabinet, service hospitalier, domicile, autre)____2, à la demande 

de Madame, Mademoiselle, Monsieur _____(Nom, Prénom)______1 et remis en main propre. 

 

 

 

Signature 12 et cachet 
d’authentification 

 

Joindre autant que possible schémas et photographies contributives, datées et identifiées (avec l’accord de la victime) et en conserver un 

double. 

 

Le certificat médical initial ne dispense pas du signalement. 

 

Le certificat médical initial ne dispense pas du certificat d’arrêt de travail pour les personnes exerçant une activité professionnelle. 

 

1 En cas de doute sur l’identité de la personne, préciser ces informations, entre guillemets, sous la forme « me déclare se nommer…, et être né(e) le… ». 

2 La date, l’heure et le lieu de l’établissement du certificat médical initial peuvent être différents de la date, l’heure et le lieu de l’examen. Il est important de les 

préciser dans tous les cas. 

3 Si la victime est un mineur ou un majeur protégé. 
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4 Indiquer entre guillemets les déclarations de la victime (contexte, nature des faits, identité ou lien de parenté avec l’auteur des faits rapportés) et les 

doléances rapportées sans interprétation, ni tri – En cas de déclarations traduites par l’interprète (ou l’assistant de communication) susnommé, le préciser. 

5 Mentionner les examens complémentaires réalisés. 

6 Mentionner les résultats des examens complémentaires si ces résultats sont disponibles. 

7 Mentionner les avis spécialisés complémentaires sollicités. 

8 Mentionner les résultats des avis complémentaires sollicités si ces résultats sont disponibles. 

9 À mentionner si les résultats ne sont pas disponibles lorsque le certificat médical initial est établi. 

10 Indiquer entre guillemets les déclarations de la victime – En cas de déclarations traduites par l’interprète (ou l’assistant de communication) susnommé, le 

préciser. 

11 La durée de l’ITT doit être précisée sauf s’il est impossible de la déterminer. 

12 Signature à la main obligatoire. 
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Annexe 4 : Modèle de certificat médical initial sur réquisition judiciaire (HAS 2011) 

 

Modèle de certificat médical initial 
sur réquisition judiciaire 

Ce certificat doit être remis au seul requérant expressément identifié dans la réquisition écrite. 
Un double doit être conservé par le médecin signataire. 

Nom et prénom du médecin : __________________ 
Adresse : __________________ 
Numéro d’inscription à l’ordre des médecins : __________________ 

Prestation de serment d’apporter son concours à la justice en son honneur et en sa conscience, si le médecin requis par les 
autorités judiciaires ne figure pas sur une des listes prévues à l’article 157 du Code de procédure pénale. 

Rappel de la mission de la réquisition. 

Je soussigné, Docteur __________________ certifie avoir examiné Madame, Mademoiselle, Monsieur ______(Nom, Prénom, 
date de naissance)______1, le _______(date)_____, à _____(heure)_____, à _______(lieu : cabinet, service hospitalier, 
domicile, autre)____2, 

en présence de son représentant légal 3, Madame, Mademoiselle, Monsieur ______(Nom, Prénom)______1. 

Cet examen a nécessité la présence d’un interprète (ou d’un assistant de communication), Madame, Mademoiselle, Monsieur 
______(Nom, Prénom)______1. 

Description de l’examen clinique, la gêne fonctionnelle et l’état psychique 4. 

Un avis spécialisé complémentaire (ou des examens complémentaires) (_______________) 5 doi(ven)t être sollicité(s). 

Depuis, il/elle dit « se plaindre de ______________ »6. 

La durée d’incapacité totale de travail est de ____(nombre de jours en toutes lettres)______ à compter de la date des faits, 
sous réserve de complications. 

Certificat établi, le _____(date)____, à _____(heure)____, à _____(lieu : cabinet, service hospitalier, domicile, autre)____2, sur 
réquisition de Madame, Mademoiselle, Monsieur ______(Nom, Prénom, et fonction du requérant)______. 
 
 
 
 

Signature 7 et cachet 
d’authentification 

 
 
Joindre autant que possible schémas et photographies contributives, datées et identifiées (avec l’accord de la victime) et en 
conserver un double. 
 
 
 
1 En cas de doute sur l’identité de la personne, préciser ces informations, entre guillemets, sous la forme « me déclare se nommer…, et être né(e) 

le… ». 
2 La date, l’heure et le lieu de l’établissement du certificat médical initial peuvent être différents de la date, l’heure et le lieu de l’examen. Il est 

important de les préciser dans tous les cas. 
3 Si la victime est un mineur ou un majeur protégé. 
4 Répondre uniquement aux questions posées dans la réquisition. 
5 Mentionner les avis spécialisés ou examens complémentaires qu’il est nécessaire de solliciter. 
6 Indiquer entre guillemets les déclarations de la victime – En cas de déclarations traduites par l’interprète (ou l’assistant de communication) 

susnommé, le préciser. 
7 Signature à la main obligatoire. 
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Annexe 5 : Courrier à destination des Procureurs de Lorraine 
 
De :                   A : Madame/Monsieur le Procureur 
LAKOMSKI Sébastien 
29, rue de la fallée 54270 ESSEY-LES-NANCY 
slakomski@gmail.com 
 
 
 Madame la magistrate, Monsieur le magistrat, 
 
 
 En tant que médecin généraliste remplaçant, je suis régulièrement amené à rédiger des 
certificats médicaux descriptifs de constatations de violences volontaires ou involontaires. 
 
 Lors d'une formation sur les Certificats Médicaux à destination de Médecins 
Généralistes de Lorraine, il a été mis en évidence que nous avions des avis différents sur la 
rédaction de tels certificats. Nous avons également répondu à un questionnaire sur le sujet : le 
résultat a montré des différences et des lacunes dans les connaissances des médecins présents. 
 
 Beaucoup de médecins ne savent pas que leur certificats peuvent être utilisées lors des 
affaires judiciaires. Nous, médecins, ne savons pas quel est le devenir de nos certificats ainsi 
rédigés, et si oui ou non, des certificats mal rédigés peuvent avoir des conséquences négatives 
sur une décision de justice. 
 
Ainsi, je m'interroge sur leur validité lorsqu'il existe des erreurs de rédaction telles que celles-
ci : 
  

–  Erreur dans la signification de l'ITT, pouvant être traduite par Incapacité Temporaire 
de Travail ; 

–  Estimation trop elevée ou trop basse des jours d'ITT par rapport aux lésions 
constatées ; 

–  notes sur les déclarations de la personne examinée non exprimés au conditionnel et 
s'avèrant faux ; 

–  Erreur d'orthographe du nom ou du prénom de la personne examinée ; 
–  Erreur lors de la rédaction de l'adresse de la personne examinée. 

 
En cas d'erreur notoire, le certificat d'ITT par le médecin généraliste est-il caduque pour la 
justice ? 
Les erreurs de rédaction du certificat d'ITT peuvent-elles être préjudiciables pour les 
victimes ? 
Demandez-vous la rédaction d'un nouveau certificat par un médecin légiste ou un autre 
expert ? 
Quelle attitude adoptez-vous dans ces cas-là ? 
 
Votre réponse me permettra de travailler sur une thèse sur le sujet, et d'éventuellement 
proposer des formations aux médecins généralistes par le biais d'organismes de Formation 
Médicale Continue, Ordre des Médecins, Faculté de Médecine, et autres. 
 
En vous remerciant d'avance de m'éclairer sur ce sujet, je vous prie d'agréer, 
Madame/Monsieur le Procureur, l'expression de ma plus haute considération. 
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Annexe 6 : Réponse de Monsieur Yves LE CLAIR, Procureur de Briey  
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Annexe 7 : Modèle de certificat médical initial de constatation de violences proposé par 
Monsieur le Procureur Yves LE CLAIR  

 

 



72 
 

 

 

 



73 
 

Résumé    

 
EVALUATION DES CONNAISSANCES DES INTERNES EN MEDECINE 
GENERALE LORRAINS CONCERNANT LA REDACTION DES CERTIFICATS 
MEDICAUX D'INCAPACITE TOTALE DE TRAVAIL 
 

En France, plus de 2,2 millions de personnes ont subi des violences en 2010-2011. 
Pour faire valoir leurs droits, les victimes sont amenées à faire rédiger par un médecin un 
certificat médical initial. Le Département de Médecine Générale de la Faculté de Médecine de 
Nancy organise plusieurs formations sur la rédaction des certificats et la conduite à tenir lors 
de violences à destination des internes de Médecine Générale lorrains. 

L’établissement de certificats médicaux d’incapacité totale de travail est parfois 
entaché d’erreurs de rédaction. Elles peuvent provoquer des difficultés pour la victime, les 
instances judiciaires et le médecin rédacteur. Dans ce contexte, nous avons mené une enquête 
quantitative auprès d’internes de Médecine Générale en évaluant leurs connaissances en 
matière de rédaction de certificats d’ITT, puis une étude comparant les résultats des internes 
n’ayant jamais rédigé de certificat et ceux qui en ont au moins rédigé un. 

Notre questionnaire a été complété par 91 internes. 22% connaissaient la signification 
de « ITT ». 73% savaient qu’une ITT inférieure à 8 jours était passible d’une contravention, 
22% savaient qu’en cas de violences involontaires, une ITT supérieure à 3 mois constituait un 
délit. Notre étude n’a pas trouvé de différence significative de bons résultats entre les 2 
groupes d’internes, concluant que l’expérience de la rédaction de certificats d’ITT ne semble 
pas améliorer leurs connaissances sur le sujet. 

Les connaissances des internes nécessaires à la rédaction optimale d’un certificat 
d’ITT sont insuffisantes. Nous proposons des formations complémentaires régulières pendant 
le troisième cycle des études médicales.  
___________________________________________________________________________ 
EVALUATION OF KNOWLEDGE OF INTERNS FROM LORRAINE STUDYING 
GENERAL MEDICINE WRITING MEDICAL CERTIFICATE OF TOTAL DISABILITY 
WORK 
___________________________________________________________________________ 
MOTS CLES : CERTIFICAT MEDICAL, INCAPACITE TOTALE DE TRAVAIL, 
MEDECINE GENERALE, MEDECINE LEGALE, EVALUATION DES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES 
___________________________________________________________________________ 
THESE DE MEDECINE GENERALE 
___________________________________________________________________________ 
UNIVERSITE DE LORRAINE 
 
Faculté de Médecine de Nancy 
9, avenue de la forêt de Haye 
54505 VANDOEUVRE-LES-NANCY Cedex 
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